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			PRÉFACE

			Un petit livre qui retient en ses quelques pages la pensée d’un auteur étroitement familiarisé avec un sujet offre bien des sujets d’attention. Pour le grand public, il donne une vue claire et dépouillée de tout pesant appareil scientifique. À l’historien qui ne situe pas la période envisagée parmi ses préoccupations quotidiennes, il procure la facilité de suivre l’évolution des problèmes propres à ce temps. Pour l’érudit enfin, il n’est pas moins précieux, car accoutumé de lire des articles écrits en plusieurs langues et dans vingt revues, il finit par perdre la vision de la ligne générale des événements.

			Un travail que l’on pourrait appeler « une heure de synthèse » connaît donc aisément la faveur du public ; de récentes collections belges ont rencontré une unanime approbation. Une « Brève histoire des origines du comté de Flandre » (Korte geschiedenis van het onstaan van het graafschap Vlaanderen) de M. Dhondt fut enlevée en quelques mois ; la deuxième édition n’en durera guère plus. Il n’y a aucune raison pour que notre région du nord ne fasse pas un semblable accueil à l’édition française.

			Au surplus, l’érudition surprenante de l’auteur, si elle est bien connue en Flandre belge, l’est aussi de ceux qui suivent les publications de l’Académie d’Arras. Les Mémoires de 1941-1942 contiennent des Recherches sur l’histoire du Boulonnais et de l’Artois aux IXe et Xe siècles qui furent une véritable révélation ; la Revue du Nord, peu suspecte de facilité, a déclaré sous la plume de M. Perroy que l’on pouvait difficilement mieux faire. On en dira autant lorsque paraîtra — après un retard que les difficultés actuelles d’impression expliquent trop facilement — l’Histoire des territoires ayant formé le Pas-de-Calais : M. Dhondt y a écrit l’histoire du moyen âge, de 800 à 1200. Déjà le public belge avait apprécié l’Histoire de la Belgique du IXe au XIIe siècle, écrite en collaboration avec M. Vercauteren pour la Grande Encyclopédie de la Belgique et du Congo ; les érudits ne pouvaient ignorer les articles de la Revue belge de Philologie et d’Histoire ou du Bulletin de la Commission royale d’Histoire.

			Aussi ai-je plaisir à présenter, sous les auspices du Centre d’Études régionales, récemment fondé par M. le Préfet du Pas-de-Calais, une étude si solide. Elle servira de base à l’enseignement de l’histoire locale pour une période particulièrement obscure. Elle apprendra à tous ceux qui se penchent avec passion sur notre passé ce que fut l’époque si agitée où se forma la figure de notre région ; dans les grandes abbayes de Saint-Vaast et de Saint-Bertin s’élabore la vie chrétienne qui se répandra dans les campagnes si longtemps restées païennes ; après les invasions normandes, les villes prennent l’aspect qu’elles ont encore. Notre histoire ne peut être comprise sans la notion des origines de la Flandre.

			Les routes de l’érudition et de l’amitié se joignent souvent ; alors qu’en cette année 1943 je commençais à écrire un volume sur Les origines des villes du nord de la France, M. Dhondt préparait une Contribution à l’histoire des origines urbaines en Flandre, les castella et les premiers noyaux urbains (Bijdrage tot de vroegste stedelijke geschiedenis van het Graafshap Vlaanderen, De castella en de eerste stedelijke kernen). Comment n’aurions-nous pas éprouvé de plaisir à confronter nos idées ? Au reste, érudits belges et français collaborent fréquemment. L’Académie d’Arras compte parmi ses membres bien des historiens flamands, des historiens de cette grande ville de Gand en particulier, dont l’Université soutient avec éclat le prestige qui s’attache à la chaire d’Henri Pirenne. C’est en pensant à cette union si amicale et si féconde entre les historiens sincères de la Flandre et ceux qui étudient les origines de l’Artois que je termine ces quelques lignes. Elles sont un témoignage de la profonde amitié franco-belge.

			J. LESTOCQUOY.

			Décembre 1913.
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			AVANT-PROPOS

			Depuis plusieurs années, j’ai étudié l’histoire ancienne du Comté de Flandre avec l’intention d’écrire cette histoire en collaboration avec mon ami Ph. Grierson. En attendant que ce grand travail puisse être publié, il m’a paru qu’il ne serait pas sans intérêt de rassembler les résultats de mes recherches, disséminées dans un certain nombre d’articles, pour les offrir sans plus attendre au lecteur. Mon intention est de retracer rapidement les origines du comté de Flandre à la lumière des résultats déjà atteints, et sans alourdir mon récit de détails et de références précises qui ne sont à leur place que dans un livre destiné aux professionnels de l’histoire. Afin de permettre au lecteur de s’orienter dans la littérature et dans les sources, chaque chapitre est muni de quelques indications succintes placées à la fin de ce volume (1).
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					 (1) Outre les travaux qui se rapportent plus particulièrement à chaque chapitre, le lecteur trouvera des données dans les histoires ou aperçus généraux consacrés au même sujet. Ils ne sont d’ailleurs pas nombreux. L’histoire de Flandre de Warnkoenig-Gheldolf et celle de Kervijn de Lettenhove, ainsi que les diverses histoires d’Artois sont tout à fait périmées. Les pages consacrées au même sujet dans le tome premier de l’Histoire de Belgique de Pirenne, tout comme dans le tome premier de la récente Geschiedenis van Vlaanderen (Histoire de Flandre) sont plus à jour, mais encore bien insuffisantes. Seul le tout récent et excellent aperçu de M. Ganshof, La Flandre sous les premiers Comtes (Bruxelles 1943) tient compte des derniers progrès historiques. Il faudra aussi consulter, mais avec précaution, l’œuvre méritoire de Vanderkindere, La Formation territoriale des principautés belges. t. 1, la Flandre (Bruxelles 1902).

				

			

		

	
		
			I. 
LA FLANDRE 
AVANT LA NAISSANCE 
DU COMTÉ

			a) Le peuplement de la Flandre

			De l’endroit où l’Escaut se jette dans la mer du Nord jusqu’aux premiers contreforts des collines de l’Artois et du Boulonnais s’étend une vaste, plate et monotone région dont le nom est célèbre dans l’histoire : la Flandre. Quelques rares chaînes de collines basses la sillonnent d’est en ouest ; du sud au nord, des fleuves au cours lent creusent de larges vallées fertiles. Avec les collines de l’Artois, qui lui sont étroitement rattachées, cette région a constitué jusqu’au début du XIIIe siècle une principauté puissante et active, le comté de Flandre, dont nous retracerons ici les origines.

			À l’époque où les hommes apparaissent dans nos contrées, et encore en partie à celle où se termine notre récit, la Flandre est loin d’offrir l’aspect riant et prospère qu’elle a aujourd’hui. L’intérieur du pays est presque uniformément couvert de bruyères coupées de vastes forêts ; seuls quelques vestiges en subsistent de nos jours. La côte est bordée de marécages étendus et profonds, et il n’en va pas autrement des vallées des fleuves. Lorsque, vers l’an 400 de notre ère, la mer rompra le barrage des dunes, elle couvrira un vaste espace qui sera très lentement reconquis sur les flots. À l’époque où naît le comté, la côte est donc échancrée et semée d’îles.

			Dans l’ensemble, la Flandre est une région plate et inculte, seules les vallées des fleuves offraient des possibilités d’établissement.

			Les populations les plus anciennes des régions septentrionales ne sont pas antérieures, semble-t-il, à l’époque néolithique, ou à l’extrême fin du paléolithique. Dans la partie méridionale du futur comté de Flandre, la population fut assez considérable dès l’époque acheuléenne ; les hauteurs bordant la Canche, la Scarpe recèlent un outillage assez riche du paléolithique inférieur. La race la plus ancienne dont on trouve trace chez nous était celle qu’on a appelé de Cro-Magnon ; ces hommes étaient dolichocéphales. Des brachycéphales bruns, appartenant à la race alpine, leur ont succédés. Des mensurations anthropologiques récentes ont prouvé que ces deux peuples n’ont pas disparu, que leurs descendants ont laissé des traces relativement importantes dans la population flamande actuelle, surtout dans la Flandre intérieure. Ils ont en effet été repoussés des rives de la Mer du Nord et des vallées des grands fleuves par d’autres peuples arrivés postérieurement dans nos régions. La rareté relative des trouvailles néolithiques dans le nord — comparée à ce qu’on rencontre dans les régions voisines — semble indiquer que la population de cette région était clairsemée à l’âge de la pierre. Cela n’offre rien de surprenant pour qui se rappelle son aspect physique : marécages, bruyères et forêts !

			À l’âge de la pierre succède celui du bronze. Cette nouvelle civilisation a régné aussi dans ces contrées.

			***

			On prétend couramment que les Celtes habitaient nos régions lors de l’arrivée de César. Ainsi présentée, la thèse nous paraît trop absolue. Il est certain que les Morins qui habitaient presque toute la future Flandre, moins l’Artois occupé par les Atrébates, étaient Celtes par la langue ; mais étaient-ils réellement des Celtes ? L’archéologie ne permet pas de soutenir cette thèse : l’époque celte est proprement l’âge du fer. On la divise en deux périodes, selon la nature des objets. La première époque, qui va de 900 environ à 450, est l’époque de Halstatt, la seconde (450, -1) est l’époque de la Tène. Les produits (céramique, armes) de l’époque de Halstatt et de la Tène décèlent la culture celtique. Or, en Flandre, les trouvailles de l’époque de Halstatt sont très rares, celles de l’époque de la Tène presque nulles. Les trouvailles de l’âge du fer sont sans comparaison plus pauvres que celles des âges du bronze et de la pierre polie. On ne peut guère expliquer ce phénomène qu’en supposant que la civilisation du fer ne s’est pas introduite en Flandre, et que, par conséquent, celle de la pierre taillée et du bronze s’est poursuivie jusqu’à la veille de l’invasion romaine. Mais dans ce cas, les peuplades prétendument celtes qui peuplaient le sol de la Flandre lors de l’arrivée de César ne peuvent avoir été des Celtes proprement dits, dont les traces, sous forme d’objets apparentés à la culture de Halstatt et de la Tène, auraient été retrouvées. Ce ne peuvent être que des tribus celtisées superficiellement. En somme, l’hypothèse la plus satisfaisante est que les populations les phis anciennes, les hommes de Cro-Magnon et les « Alpins », ont constitué jusqu’à la fin de l’époque pré-historique l’élément dominant dans nos régions, et ainsi les « tribus belges » qui y habitaient ne peuvent avoir été que des tribus composées de ces mêmes individus.

			Ces populations étaient d’ailleurs très peu nombreuses encore à l’arrivée de César. Les Morins, qui occupaient à peu de chose près l’immense territoire du futur comté de Flandre, ne pouvaient fournir que 20.000 guerriers à la confédération belge. Quelques dizaines d’années après la venue de César dans nos régions, une tribu indubitablement celtique, les Ménapiens, qui jusque-là avaient habité les deux rives de l’embouchure du Rhin, se glissa le long de la côte jusqu’à atteindre la Flandre, où ils occupèrent une région qui s’étendait à peu près depuis Gand jusqu’à l’Aa.

			L’espace flamand paraît donc bien avoir été une sorte de zone morte, un angle écarté qui ne fut qu’effleuré par les vastes brassages de population qui marquent les différents stades de la préhistoire de l’Europe occidentale.

			La domination romaine changea jusqu’à un certain point cet état de choses. Les conquérants fondèrent des établissements à de nombreux endroits du futur espace flamand. Ils ne s’établirent cependant pas également dans toute la région. Le nord fut à peu près négligé. Plus que jamais, la partie septentrionale de la Gaule demeura à l’écart, et ce devint un lieu commun pour les écrivains latins que de qualifier les Morins de « extremi homines » : pour eux, la Morinie, c’est-à-dire la Flandre, était le plus reculé des pays !

			Cette situation ne fit qu’empirer lorsque les peuplades germaniques, longtemps contenues par le « limes », la frontière fortifiée du Rhin, augmentèrent leur pression. La grande voie stratégique du nord de la Gaule, celle dont dépendait la sécurité de toute la région septentrionale, était la chaussée Cologne-Bavay-Boulogne. Lorsque les peuplades d’Outre-Rhin parvinrent à s’infiltrer peu à peu dans la zone septentrionale, l’Île des Bataves ou Hollande, puis le nord-est de la Belgique, il fallut prendre des mesures pour empêcher l’artère vitale de la défense sur le Rhin d’être coupée. À cette fin, une ligne fortifiée fut établie au nord de la chaussée. On peut supposer que les établissements romains situés au-delà de ce nouveau limes furent évacués alors ou rapidement ruinés par les Germains. L’influence romaine s’effaça donc dans la plus grande partie de la Flandre. Le long de la côte pourtant, une organisation défensive survécut. Oudenbourg près d’Ostende, Aardenbourg en Flandre Zélandaise, paraissent avoir subsisté quelque temps.

			Si les Romains créaient une organisation militaire le long de la côte, c’est que celle-ci était particulièrement menacée. Les Saxons erraient sur la mer et faisaient des descentes sur le continent. Les mesures prises par les Romains ne purent suffire à les repousser et ils finirent par s’établir sur les côtes. En Boulonnais, leurs nombreuses colonies se reconnaissent toujours à la caractéristique terminaison thun. Une autre peuplade saxonne s’établit dans la zone marécageuse qui s’étendait depuis l’embouchure de l’Aa jusqu’à celle de l’Escaut ou presque. On les dénomma, ou ils se dénommèrent, « ceux qui vont dans les marais », « Flamwandras », d’où naquit le nom Vlaanderen ou Flandre, réservé d’abord précisément à cette région littorale. Les Ménapiens et les Morins furent repoussés vers l’intérieur du pays.

			Vers la même époque vraisemblablement — seconde moitié du IVe siècle — une autre peuplade germanique, les Saliens, qui, après avoir résidé dans l’île des Bataves, avaient pénétré dans le nord-est de l’actuelle Belgique, d’où ils se répandirent dans le nord-ouest de la Gaule, atteignit la Flanche. La nation salienne occupa, très inégalement d’ailleurs, tout le territoire compris entre la Forêt Charbonnière (située le long de la rive orientale de l’Escaut) et la Loire.

			Les Saliens connurent un sort très différent selon qu’ils s’établirent au nord ou au sud de l’ancienne ligne fortifiée romaine. Cette ligne coïncidait, on l’a vu, avec la limite septentrionale de la colonisation effective du pays par les Romains. Au nord de ce limes, les populations celtisées avaient gardé leur pauvreté, leurs mœurs primitives et leur indépendance ancestrale. Au sud, l’influence romaine se greffant sur une population plus riche et plus nombreuse, établie dans un pays fertile, avait donné naissance à la culture gallo-romaine nourrie par des traditions solides et rattachée directement à la vaste et puissante romanité. Les Saliens constituaient un peuple assez peu nombreux. Ceux qui s’établirent parmi les Gallo-romains — et ce fut sans doute la majorité, — furent promptement noyés dans la masse et absorbés. Il est incontestable pourtant qu’ils ont exercé eux aussi quelque influence sur les Gallo-romains. Constituant la classe victorieuse, conquérante, ils furent suivis et imités dans leurs manières de faire, leur habillement, leur armement, leur façon de parler, etc. Leur influence sur la civilisation gallo-romaine fut sans aucun doute beaucoup plus grande que leur nombre ne le laisserait soupçonner. Néanmoins, on ne peut raisonnablement douter qu’ils n’aient été très rapidement assimilés par les Gallo-romains.

			De la fusion des deux éléments et des deux cultures naquit une nouvelle civilisation beaucoup plus proche de la gallo-romaine que de la franque, mais comportant d’indéniables emprunts germaniques, que l’on appelle la civilisation mérovingienne. Au nord de l’ancien limes, la situation était toute autre. La civilisation mérovingienne ne pouvait y naître : la base même de cette culture, la civilisation gallo-romaine, était totalement absente. Les Saliens s’y établirent, assez peu nombreux sans doute, dans les vallées de l’Escaut et de la Lys. Petit à petit, à mesure que leur nombre augmentait, ils fondaient des établissements en Flandre intérieure, cependant que leur culture et leur langue se répandaient peu à peu parmi les populations anciennes. Les grands missionnaires du VIIe siècle s’attacheront à les convertir. En effet, ces Germains, éloignés des Gallo-romains, sont restés plus longtemps que leurs compatriotes du sud fidèles au paganisme. Leur conversion eut toutefois des répercutions sur les populations non-germaniques et la christianisation de celles-ci dut accentuer leur assimilation à la culture des autres habitants de la Flandre.

			Dans l’ensemble, la région située au sud du limes romain ne fut pas germanisée. Il semble pourtant en avoir été ainsi dans l’extrême nord de cette zone, immédiatement au sud du limes. Les Saliens ont dû s’établir plus nombreux dans cette zone fertile, sans doute l’établissement gallo-romain était-il plus clairsemé aussi à cet endroit menacé tant par l’avance salienne que par les établissements saxons, tout au moins à l’ouest ; d’où la germanisation très poussée d’une bande de terrain qui s’étend quelque peu au sud de la frontière linguistique actuelle. Ce fait ressort de la toponymie de la région ainsi délimitée, qui est incontestablement thioise dans sa couche ancienne. Il est donc clair qu’un recul continu du thiois s’est produit, mais il est difficile d’en indiquer avec précision les étapes.

			Avec l’établissement des Saliens, les grands déplacements de populations ayant contribué à la constitution du peuple flamand prennent fin.

			Beaucoup plus tard, au IXe siècle, les invasions normandes durent amener un nouvel apport de sang germanique à la population de la Flandre ; on n’a toutefois aucune raison de croire que les Normands aient créé chez nous des établissements durables, si ce n’est dans le pays de Guînes au Xe siècle.

			De toute cette première partie de l’histoire de nos régions, deux caractéristiques semblent se dégager : les territoires qui composeront plus tard le comté de Flandre offraient dès le début quelque unité. On a vu qu’elles appartiennent à une même « province » archéologique. Une même tribu, les Morins, l’habitait presqu’entièrement. Qui plus est, ces Morins étaient les clients de l’autre tribu qui occupait le sol du futur comté, les Atrébates.

			Autre caractéristique de cette région, beaucoup plus frappante : l’espace flamand constitue avant tout et dans toutes les circonstances la partie du continent liée le plus étroitement à l’Angleterre. Cela est apparent dès l’époque celte. Il ne semble pas, il est vrai, que les masses celtiques soient parties de la côte flamande pour atteindre l’Angleterre. Elles se seraient plutôt embarquées de la Picardie ou, selon des théories toutes récentes, de l’embouchure du Rhin. Mais dès l’époque romaine les rapports entre la côte flamande et l’Angleterre se révéleront multiples : du pays des Morins César va attaquer l’Angleterre ; les Ménapiens vont fonder de grands établissements en Angleterre et en Irlande ; à l’époque romaine, les grands ports pour la navigation vers l’Angleterre sont tous situés sur la côte flamande ; les Saxons s’établirent sur la côte flamande comme en Angleterre.

			Ces rapports étroits, voulus par la nature, entre habitants de la Flandre et de l’Angleterre, ne prirent pas fin avec l’âge des invasions. Au privilège inappréciable d’être situé au point où les marchandises du continent nécessaires à la nombreuse population anglaise et ceux fabriqués par son industrie à destination du continent sont nécessairement embarqués ou débarqués, la Flandre du moyen âge doit le plus clair de sa splendeur. De tout temps, même à l’époque carolingienne, lorsque le commerce a presqu’entièrement disparu, la côte flamande et le Boulonnais sont semés de ports actifs et florissants. La conclusion évidente de cet aperçu sur les différentes peuplades successivement établies dans l’espace flamand, c’est l’extrême diversité d’origine des Flamands, dont l’actuelle unité ethnique n’est que la résultante d’éléments extraordinairement divers et hétérogènes. À l’époque romaine, l’espace flamand était divisé en trois « civitates » : la cité des Morins, la cité des Ménapiens et la cité des Atrébates. Le centre de la cité des Atrébates était évidemment Arras, celui de la cité des Ménapiens Cassel et celui de la cité des Morins peut-être Thérouanne. Cette subdivision ne se maintint cependant pas jusqu’à la fin de la domination romaine. Il semble que, tout au moins à la fin du quatrième siècle, la cité des Ménapiens ait été supprimée comme unité administrative. Une cité de Tournai fut créée, comprenant la partie orientale de l’espace flamand. La cité des Morins fut démembrée du Boulonnais qui devint une cité autonome, mais reçut en compensation un morceau de la cité des Ménapiens dont l’autre partie passait à la cité de Tournai.

			La cité des Atrébates subsista.

			En somme, à la fin de l’époque romaine, l’espace flamand comportait quatre cités : celle des Atrébates avec Arras, celle des Morins avec Thérouanne, celle de Boulonnais avec Boulogne, enfin celle de Tournai. C’est cette subdivision qui se retrouve dans les évêchés, la cité de Boulogne étant jointe, soit dès le début comme le veulent certains, soit après une courte existence indépendante, au diocèse de Thérouanne. L’établissement de ces diocèses se place toutefois après l’époque romaine, à l’époque mérovingienne, à laquelle nous sommes donc arrivés.

			b) Époques mérovingienne et carolingienne

			Nous ne pouvons nous attacher à raconter comment le peuple salien, divisé en plusieurs petits États, fut unifié par Clovis qui soumit à son autorité la plus grande partie de la France. Ces faits relèvent de l’histoire générale. Désormais, Flandre et Artois allaient faire partie du vaste état d’où naîtra la France.

			Le pouvoir franc s’établit progressivement et une nouvelle administration s’introduisit. Le pays fut réparti en pagi administrés chacun par un comte. Parmi les pagi de la région envisagée ici, les plus importants étaient ceux d’Artois, de Ternois (autour de Thérouanne et de Saint-Omer), de Boulonnais, d’Ostrevant (région de Douai), de Tournaisis, de Courtraisis, de Gand, de Mempisc (à l’ouest de la Lys). L’un de ces pagi se nommait pagus de Flandre. Ce n’était alors qu’une étroite et marécageuse bande côtière, s’étendant depuis Bruges et jusqu’à l’Aa, avec quelques îles. Une ancienne forteresse romaine nommée depuis Oudenbourg (ancien château-fort) en était sans doute le centre.

			Chaque pagus constituait une unité administrative. Le comte, désigné par le roi, représentait celui-ci en toutes choses. Il rendait la justice, convoquait et commandait Les hommes d’armes de sa circonscription, et assurait la levée des impôts. Il communiquait à ses administrés les ordres du souverain et veillait à leur exécution. Trois fois par an, il les réunissait en assemblée générale. La population se composait essentiellement des grands propriétaires terriens d’origine franque ou gallo-romaine, des petits propriétaires libres qui disparaîtront progressivement, enfin de la grande masse vivant, avec des modalités très variables, dans la servitude. Parmi les villae, il faut signaler tout particulièrement les très nombreux domaines du roi, appelés fiscs.

			La forme la plus répandue de propriété terrienne était le grand domaine, ou villa, ensemble de terres labourables, de prairies et de bois qui se suffisait approximativement. Aux premiers siècles de la domination franque, quelques marchands, souvent des Syriens, sillonnaient encore les routes ; dès la seconde moitié du VIIe siècle, ils deviennent à peu près introuvables.

			L’histoire n’a guère retenu de particularités sur l’histoire de l’Artois et de la Flandre aux premiers siècles de la domination mérovingienne, si l’on excepte un phénomène de toute première importance : la conversion des habitants de la contrée au Christianisme.

			Les noms des saints Victoric et Fuscien, apôtres de la Morinie, et de saint Piat, apôtre de Tournai, sont étroitement liés à une première évangélisation. De plus, dans toute la Belgique seconde on rencontre des noms d’évêques au IVe siècle : Superior pour Bavai-Cambrai et même peut-être Arras ; Diogène un peu plus tard aurait eu le même champ d’apostolat. Leurs noms ne proviennent d’aucune source hagiographique légendaire ; il est donc probable que les cités avaient vu venir des évêques. Peut-on dire avec Mgr Duchesne que les évêchés étaient alors constitués ? Il ne paraît pas qu’il y ait eu déjà des sièges épiscopaux stables. Il fallut attendre la conversion de Clovis, les efforts de saint Remy pour qu’Arras et Tournai devinssent réellement des évêchés avec saint-Vaast († 540 ?) et saint Eleuthère.

			Il est évident que saint Vaast et saint Eleuthère ont eu pour mission d’organiser dans nos régions la prédication de l’Évangile. Ils ne semblent pas avoir réussi. On est impressionné par le fait que le premier évêché d’Arras comme celui de Tournai ont disparu encore au cours du siècle. En effet, on ne connaît à saint Vaast que deux successeurs, et la liste des successeurs d’Eleuthère ne se prolonge pas au-delà de 577. Le diocèse d’Arras fut alors gouverné par l’évêque de Cambrai et l’évêché de Tournai par celui de Noyon.

			Peut-être vers là fin du VIe siècle les Morins furent-ils évangélisés par Antimund et Athalbert, mentionnés par les plus anciens catalogues épiscopaux. C’est l’avis autorisé de Mgr Duchesne.

			Il est en somme très vraisemblable que l’évangélisation de nos contrées se soit trouvé encore dans un stade peu avancé au début du VIIe siècle. C’est au cours de ce siècle, et principalement à l’initiative du roi Dagobert († 639), que l’entreprise sera tentée à nouveau et, cette fois, menée à bonne fin. Les faits les plus marquants de cette nouvelle campagne sont l’érection de l’évêché de Thérouanne-Boulogne et l’activité missionnaire de saint Amand.

			C’est peu avant 639 que saint Omer se rendit dans le pays des Morins, encore païens pour la plupart, et organisa l’œuvre de conversion. Il mourut après 667. Dans sa tâche, il fut assisté par trois grands missionnaires : Mommelin, Ebertramne, et le plus célèbre des trois, Bertin. Ces trois apôtres fondèrent la fameuse abbaye de Saint-Bertin à Saint-Omer. De l’époque d’évangélisation datent encore un grand nombre d’autres fondations de monastères : Saint-Vaast à Arras, Renty, Samer, Wierre-au-Bois, Bruel-sur-Lys, Blangy-sur-Ternoise, Auchy-les-Moines, Wormhoudt (transféré plus tard à Bergues-Saint-Winoc), Honnecourt, Marchiennes, Hasnon. Saint Amand et après lui saint Éloi, se sont consacrés à l’évangélisation de la région septentrionale. Le premier, évêque missionnaire, s’était établi dès avant 639 à Elnone (Saint-Amand-les-Eaux), sur l’Escaut, d’où il travailla à convertir les habitants du nord-est de la Flandre. Il mourut en 674 ou 675, après avoir fondé les abbayes d’Elnone, de Saint-Pierre de Gand et de Marchiennes en Ostrevant.
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